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    Gestion hydrique des vergers

Il est important de rester vigilant aux besoins en eau de vos arbres, car ils sont encore en période de lipogenèse. Afin de vous aider 
dans vos prises de décision, France Olive, en partenariat avec la Société Canal de Provence (pour la région Sud) et BRL exploitation 
(pour la région Occitanie), publie le bulletin technique Eau’live.

 Mouche de l’olive

D’après le BSV n°15, les captures augmentent et des dégâts sur fruits sont observés sur la majorité des secteurs. Suivant les 
conditions climatiques et le suivi de la dynamique de vol de la mouche sur votre secteur, restez très vigilant et renouveler vos 
protections si nécessaire. 

   Maladies du feuillage
 

Les précipitations annoncées ou récemment tombées et l’abaissement des températures entrainent une forte augmentation du 
risque de contamination par les maladies fongiques sur certains secteurs. Soyez attentif aux prévisions météorologiques afin de 
protéger au mieux vos vergers des épisodes pluvieux ou humides (contaminant).

 Maturité

Malgré le climat très atypique de l’année, les premiers résultats d’évaluation de la maturité des olives ne sont pas très éloignés de la 
normalité. La maturité aromatique semble très légèrement en avance, mais le potentiel de lipogénèse est encore important. Compte 
tenu du fait que le niveau d’attaques de mouche est faible, il n’y a pour l’instant aucun signe d’urgence à récolter. Cela permettra 
de valoriser les bonnes températures actuelles et surtout les dernières précipitations qui, même sur les parcelles irriguées ont 
permis une forte reprise de l’activité végétative et donc de la lipogénèse, tout en maintenant des teneurs en eau élevées et donc 
des rendements plutôt bas.

InfOlive est une feuille d’information et de préconisation établie par le Centre Technique de l’Olivier, établissement agréé par le Ministère en charge de l’agriculture 
pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous le numéro LR01203, pour le compte de France Olive (association 
française interprofessionnelle de l’olive). Le Centre Technique de l’Olivier dispose d’un contrat couvrant sa responsabilité civile professionnelle pour ses activités de 
conseil à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques. Ce document n’est pas contractuel et les informations données n’ont qu’une valeur indicative, les informations 
présentées sur l’étiquette des produits ont valeur de loi. ISSN : 2264 - 6701
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Gestion hydrique des vergers

Suivant votre situation et vos parcelles (caractéristiques pédologiques, historique de précipitation/irrigation, prévisions 
météorologiques etc.) il est important de raisonner les apports d’eau en fonction de l’état de stress du verger mais aussi du 
niveau des dernières précipitations. Pensez à regarder l’humectation de vos sols pour évaluer l’efficacité des précipitations, car 
selon l’intensité des précipitations et de l’état de sécheresse du sol, l’eau ne pénètre pas toujours.

Avant toute action d’irrigation, pensez à vous renseigner sur les alertes sécheresses et les potentiels arrêtés préfectoraux 
concernant le prélèvement de l’eau, qui pourraient être en place dans votre secteur. Vous pouvez consulter la carte des arrêtés 
et les restrictions de prélèvements en vigueur sur le site du ministère de la transition écologique.

Pour vous accompagner dans la gestion hydrique de vos vergers, France Olive, en partenariat avec la Société Canal de Provence 
(pour la région Sud) et BRL exploitation (pour la région Occitanie), publie un bulletin technique sur ce sujet. Le bulletin Eau’live 
N°6 et les cartes agro-climatiques par secteur (Occitanie et région Sud) sont disponibles depuis le 25 août sur les site de de 
France Olive , BRL et SCP. 

Mouche de l’olive

Observations

D’après le BSV n°15, les captures augmentent et des dégâts sur fruits sont observés sur la majorité des secteurs. Dans toutes 
les régions, de la dalmaticose a été observée sur certaines parcelles. Ces symptômes résultent très probablement de piqures 
de la mouche ayant eu lieu en début de saison sur des vergers mal ou non protégés. Vous trouverez plus d’informations sur 
cette maladie dans le BSV n°14.

Évaluation du risque

Le risque évalué d’après le 
BSV n°15, est de modéré à 
fort suivant les secteurs. Cette 
évaluation prend notamment en 
compte la situation climatique 
ainsi que le niveau des captures 
et des dégâts.

Pour connaître la situation 
précise de la dynamique de vol 
des mouches sur vos parcelles 
un système de piégeage est 
nécessaire afin d’effectuer des 
relevés de façon régulière au 
minimum une fois par semaine. 
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Vous trouverez plus de précisions sur les méthodes de suivi et d’évaluation du risque dans les BSV oléiculture n°9 du 22 juin 
2022 et de l’InfOlive n°10 du 7 juillet 2022.

Parallèlement à l’augmentation des captures, on enregistre des conditions très favorables à la ponte et au 
développement de la mouche (température, hygrométrie, calibre des olives, …).

Préconisations

Suivant votre situation, nous vous conseillons de renouveler les barrières minérales si elles ont été lessivées. 

Le tableau ci-dessous récapitule les spécialités autorisées sans certiphyto :

STRATÉGIE BARRIÈRE MINÉRALE

Spécialité commerciale Matière active Dose homologuée Nombre appli 
par an

Remarques

Agri jardin, Fructifia Kaolin 99% 50 à 60 kg/ha
(1ere application) 6

1ère application à 50 à 60 kg/
ha dès que les olives sont 
attractives

Renouvellement à 30 Kg/ha 
en fonction de la dynamique 
des mouches, du lessivage 
par les précipitations (20 
mm), de l’érosion par le 
vent et du grossissement du 
calibre des olives.

Vous pouvez également utiliser des barrières minérales comme le talc Invelop® qui est reconnu substance de base par la 
Commission Européenne (doses d’utilisation identiques à l’argile kaolinite).

Nous vous rappelons que c’est la qualité des applications qui fait l’efficacité de vos traitements :
- Les applications doivent se faire sur feuillage sec et sans vent.  
- Suivant votre situation, nous vous conseillons de mettre en place ou de renouveler les barrières minérales si elles ont été 
lessivées, afin d’anticiper une brusque augmentation des captures qui indiquerait un risque très élevé d’attaque de la mouche.

Important : Il est possible de coupler les applications de barrière minérale contre la mouche avec celle d’un produit à base de 
cuivre contre les maladies du feuillage.

Ce sont les sorties des adultes du fruit, qui affectent la qualité et la quantité de la récolte des olives à huile. Ces altérations sont 
dues à la mise en contact de la chair du fruit avec l’air. Or, une vingtaine de jour peut s’écouler entre la ponte et la sortie de la 
mouche adulte. Le risque sera donc moins élevé si les olives sont récoltées avant l’apparition des nouveaux trous de sortie.
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Une fois votre protection mise en place, selon votre situation il peut être nécessaire de renouveler votre application. Le schéma 
suivant peut vous aidez à prendre une décision :

 Maladies du feuillage

Observations 

D’après le BSV n°15, les conditions météorologiques (températures plus basse et niveau d’humidité plus élevées) sont favo-
rables à l’apparition de symptômes (sporulation) et à de nouvelles contaminations. 

L’absence de symptôme de signifie pas qu’il n’y a pas eu de contamination et qu’il n’y a pas de champignon dans 
la feuille. Les deux maladies ont en effet une phase d’incubation plus ou moins longue entre la contamination et 
la sporulation (apparition des symptômes). 

France Olive a organisé un webinaire sur la thématique des maladies du feuillage de l’olivier. Il est disponible en replay en 
cliquant sur le lien suivant ou bien directement sur le site de France Olive dans la rubrique actualité. https://www.youtube.
com/watch?v=0GggYEcptxY&t=5074s

Des informations complémentaires sur les maladies du feuillage de l’olivier seront diffusées le 28/09/2022 lors de la 7éme 

édition de l’OLEATECH 2022, organisé par le CIVAM oléicole 13. Vous trouverez toutes les informations utiles en cliquant sur 
le lien suivant : http://www.oleiculteurs13.net

Évaluation du risque

Pour vous aider dans l’évaluation du risque vous pouvez utiliser le schéma d’aide à l’estimation du risque de contaminations :
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Le premier traitement 
est déjà positionné.

Oui Non Je protège mes oliviers 
si besoin

Mon traitement est-il à 
jour (lessivage...) ?

Oui Non

Je ne traite pas
Je renouvelle la 

protection

https://www.youtube.com/watch?v=0GggYEcptxY&t=5074s 
https://www.youtube.com/watch?v=0GggYEcptxY&t=5074s 
http://www.oleiculteurs13.net
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Attention : Tous les risques sont à ajuster en fonction de la protection mis en place, de la pression fongique au sein de votre 
verger, mais également de la santé globale de vos arbres. 

Préconisations

Pour prévenir le risque de nouvelles contaminations, notamment dans les vergers avec des variétés sensibles et/ou présentant 
déjà des symptômes des maladies du feuillage au printemps, il faut renouveler vos couvertures afin de protéger les jeunes 
pousses de cette année. Les conditions climatiques actuelles et à venir peuvent entrainer, suivant votre situation, une 
augmentation du risque de contamination par ces deux maladies. 

Nous vous rappelons que les produits autorisés pour lutter contre les maladies du feuillage ont une action principalement 
préventive, c’est-à-dire qu’ils doivent être positionnés avant que les conditions soient favorables aux nouvelles contaminations 
(précipitations notamment).

Pour connaître les produits et les doses autorisés, consultez le cahier de l’oléiculteur 2022 et les dérogations en cliquant sur le 
lien suivant : https://franceolive.fr/wp-content/uploads/2021/11/2022-Cahier-de-l-oleiculteur-sans-certiphyto.pdf

Si vous devez traiter ou renouveler vos applications vous trouverez ci-dessous les substances actives conseillées sur cette 
période : 
 - Les cuivres :

Même si la forme et la formulation peuvent avoir une légère incidence sur l’efficacité de protection, c’est surtout le position-
nement et la qualité de l’application qui vont déterminer l’efficacité de vos traitements.  D’après certaines études, le lessivage 
du cuivre n’est pas linéaire, et près de 50 % de la quantité de cuivre est lessivée après les 5 premiers millimètres de pluie. 
Soyez donc attentif à vos renouvellements.

Conditions climatiques favorables 
9°C ≤ T° ≤25°C

Humidité > 80% et/ou pluies

Présence de symptômes et/ou défoliations Pas de symptômes

Variété peu sensible Variété sensible

Verger 
protégé

Verger 
non 

protégé

Verger 
protégé

Verger 
non 

protégé

Variété peu sensible Variété sensible

Verger 
protégé

Verger 
non 

protégé

Verger 
protégé

Verger 
non 

protégé

Risque 
faible

Risque 
faible

Risque 
faible

Risque 
modéré

Risque 
modéré

Risque 
très élevé

Risque 
faible à 
modéré

Risque 
élevé
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https://franceolive.fr/wp-content/uploads/2021/11/2022-Cahier-de-l-oleiculteur-sans-certiphyto.pdf
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N’hésitez pas à alterner, voire combiner, les différentes formes et formulations cupriques.

Traitez à la dose minimum de 1 kg de cuivre métal par ha par application (avec un maximum de 28kg de cuivre métal par ha sur 7 
ans, possiblement lissé à 4 kg de cuivre métal/ha/an).

Pour calculer la dose de bouillie dont vous avez besoin, vous pouvez consulter le cahier de l’oléiculteur 2022 sans certiphyto :  
https://franceolive.fr/wp-content/uploads/2021/11/2022-Cahier-de-l-oleiculteur-sans-certiphyto.pdf

https://franceolive.fr/wp-content/uploads/2021/11/2022-Cahier-de-l-oleiculteur-sans-certiphyto.pdf

